
Parc national
de La Rèunion

Avis simple n° 2023-003

Objet : Demande de permis de construire relative aux équipementsde stockage
de l'énergieélectriqueàSaint-Benoit

Vu le Code de l'environnement, notamment son article R. 331-34 et L. 331-15 ;
Vu le décretn° 2007-296 du 5 mars 2007, créantle Parc national de La Réunion ;
Vu le décret n° 2014-49 du 21 janvier 2014, approuvant la charte du Parc national de La
Réunion ;
Vu l'arrêtéministérieldu 9 mai 2017 portant nomination du directeurde l'Etablissement public
du Parc national de La Réunion ;
Vu la demande de contribution de la DEAL Réunionréceptionnéepar courriel le 11 décembre
2023 concernant l'analyse de la demande de permis de construire n° PC 97441023 A0230 du
projet d'équipement de stockage de l'énergieélectriqueàSaint-Benoît portant le numérode
dossierDIR/AD/2023/335;

Considérantque la zone objet de la présentedemande se situe sur la parcelle CL633, chemin
du Grand Etang, au lieu-dit Pont Payet, sur la commune de Saint-Benoît, dans un espace à
vocation agricole de l'aire d'adhésionoptimale du Parc national de La Réunion ;
Considérantqu'entre les territoires du c ur de parc national et de son aire d'adhésion, il
existe une solidaritépaysagèreet écologiquequi implique de prendre en compte, d'éviter, de
réduireou de compenser les impacts liésàl'activitéhumaine dans l'aire d'adhésion ;
Considérantque les mesures d'intégrations paysagères sont insuffisamment illustréespour
garantir leur efficacité ;
Considérant l'intérêtd'émettre un avis sur le projet pour garantir son concours ou sa
compatibilité avec les objectifs de protection des patrimoines du c ur et de son aire
d'adhésion :

Sens de l'avis
Le Directeur du parc national donne un avis favorable àla demande de permis de construire
relative aux équipementsde stockage de l'énergieélectriqueàSt Benoît, sous réservede la
prise en compte des remarques ci-dessous.

Remarques accoriy>agnant l'avis :

Les projets en aire d'adhésion du parc national de La Réunion doivent tenir compte de
l'orientation I pour l'aire d'adhésion : «Améliorerla qualitédes paysages et accompagner leur
évolution ».Leprésentprojets'intègredansunezoneprocheduc urdeparc.Des plantations
brise-vue sont prévues autour des équipements : des photomontages depuis des points de
vue lointain sur les routes fréquentéespermettraient d'analyser l'efficacité des mesures
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envisagées pour garantir la préservation des paysages. II conviendrait également de
' compléter le dossier par la cartographie de chacune des plantations prévues et de la voie

d'accès.

Le projet nécessitela consommation d'environ 1 400 m2 de terres agricoles. Cet impact rejoint
les préoccupationsdu Parc préciséesdans l'orientation IX pour l'aire d'adhésion : «Favoriser
un aménagementharmonieux du territoire ».Cet équilibredes usages des terres agricoles se
traduit dans les documents d'urbanisme et dans la stratégiede la CDPENAF. Un partage avec
les acteurs de l'aménagementd'un programme pluriannuel de ces équipementsde stockage
d'électricitéau regard des sources d'énergie présentes et projetées sur le territoire de La
Réunionfavoriserait un développementharmonieux du temtoire.

A La Plaine-des-Palmistes, le Q 9 |AN. 2024

Copies :
- Secteur Est du
Parc national
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